
ASA & Té lé travail 

Je croyais être en télétravail, on me met en ASA ! Que faire? 
Je suis en ASA, je perds des jours de RTT! Que faire? 

 
Vous êtes de plus en plus nombreux à nous alerter sur la découverte de votre statut pendant la pé-
riode de confinement. 
Le mail d'information de l'assistance GTT (mardi 12 mai)  donne les règles  à posteriori d'une situation 
que vous vivez et subissez depuis deux mois. 
 
Etre en ASA n’est pas synonyme de vacances. Nous sommes à la disposition de notre employeur et 
avons mené pour la plupart des taches professionnelles à partir de notre domicile avec nos outils per-
sonnels et dans des conditions de vie complexes.   
  
Pour les agents qui le souhaitent il existe des moyens pour tenter de faire valoir ses droits et ne pas 
perdre injustement des jours de RTT. 
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1. Vous devez obtenir l’information de votre statut 

pendant le confinement.  

 Soit de votre encadrement, de votre ges-

tionnaire chronos ou RH.    

2. Si votre statut était celui du télétravail il n'y a 

rien de plus à faire, vous générez des RTT   

3. Si votre statut est ASA ou qu’il ne  correspond 

pas à celui dans lequel vous pensiez être (vous 

pensiez être en télétravail et on vous annonce 

que vous étiez en ASA), vous perdez vos RTT sur 

cette période. vous pouvez:  

 par le dialogue, essayer d'obtenir la cor-

rection de votre statut en argumentant au 

sujet de l'activité professionnelle que vous 

avez mené à partir de votre domicile : 

mise  à disposition de l'employeur, taches 

menées avec vos propres outils 

(téléphone et ordinateur person-

nels, rédactions de rapports, etc).  

4. Si le dialogue ne permet de rétablir votre statut 

vous pouvez :  

 rédiger un recours gracieux auprès de 

notre collectivité (modèle en PJ - ou à 

cgt@herault.fr).  Nous vous y aiderons au 

besoin.  
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Nous pouvons vous accompagner dans cette démarche. 
N'hésitez pas à vous rapprocher des organisations 
syndicales qui ont dénoncé ces pratiques dans notre 
collectivité.  
 
De plus, la CGT a déposé un recours devant le Conseil 
d’État en référé afin de défendre ces droits pour 
les agents des fonctions publics (infos ici). 

Nota : Le recours gracieux et le recours hiérarchique ne sont soumis à aucun délai sauf si vous envisagez de faire un recours contentieux devant le 
juge administratif. Dans ce cas, vous devez déposer votre recours administratif dans le délai exigé pour faire un recours contentieux (2 mois à partir 
de la notification de la décision contestée). Il faut donc avoir une décision de l’Autorité Territoriale à contester (une note de service, un arrêté…) pour 
produire ce recours. 

https://www.cgtservicespublics.fr/societe/climat-pandemie-grippale/coronavirus/communiques-courriers-expressions-fonction-publique-intersyndicaux-et-cgt/communiques-declarations/article/recours-juridique-contre-le-vol-de-conges-annuels-et-de-jours-de-rtt-dans

